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Je cherche un intervenant à domicile 

 
 

 

Identifier vos besoins 
Avant de recruter un intervenant, il est essentiel de définir clairement quels sont vos besoins. 

• Missions : vous souhaitez un accompagnement pour du soutien scolaire, de l'aide à 

l'autonomie ou bien encore pour développer des loisirs ? 

• Formation requise : l'intervenant doit-il avoir suivi des formations spécifiques telles que la 

gestion des comportements défis, l’utilisation d’outils de communication alternative et 

augmentée (PECS, Makaton, autres), l’ABA, etc. 

• Il peut être supervisé par un psychologue que vous employez. 

• Un permis de conduire peut-être nécessaire. 

• Volume horaire : le nombre d’heures par semaine et le taux horaire doivent être définis. 

• Matériel nécessaire : la prise en charge peut inclure l’utilisation de supports de 

communication, d’outils académiques et de supports visuels. Ce matériel peut être fourni ou 

fabriqué par l’intervenant. 

• Type de rémunération : l’emploi peut se faire inclure l’utilisation de supports de 

communication, d’outils académiques et de supports visuels. Ce matériel peut être fourni ou 

fabriqué par l’intervenant. 

• Type de rémunération : l’emploi peut se faire via un service d’aide à domicile, le CESU ou 

une prestation libérale. 

• Aides possibles : la PCH aide humaine peut être mobilisée. La mise en place d’un contrat est 

essentielle pour l’accès aux aides et aux assurances. 

• Vérification des qualifications : il est préférable de vérifier les diplômes et certifications des 

candidats. Une formation aux Troubles du Spectre de l’Autisme est indispensable. Une 

expérience en prises en charge comportementales (ABA, Denver, TEACCH) constitue un 

atout. 

Publier une annonce 

• Sites spécialisés : 

o CRAIF : www.craif.org 

o Autisme IDF : www.autisme-en-idf.org 

• Réseaux sociaux : 

o Facebook : www.facebook.com 

o Groupe « autisme cherche/offre intervenants » : www.facebook.com 

https://www.craif.org/offres-emploi
https://www.autisme-en-idf.org/814_p_50566/service-de-petites-annonces.html
https://www.facebook.com/avected/
https://www.facebook.com/groups/autisme.intervenants/?locale=fr_FR
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• Autres ressources : 

o Annuaire TAMIS rubrique « services à la personne » www.tamis-autisme.org 

o Demander à vos professionnels de référence (réseaux, recommandations). 

Financer un intervenant à domicile 
Deux options : 

• Employeur particulier (emploi direct ou via un service mandataire) : 
o Gérer les formalités (contrat, congés, fiches de paie, URSSAF). 
o Utiliser CESU (www.cesu.urssaf.fr) ou PAJEMPLOI (www.pajemploi.urssaf.fr). 

• Organisme prestataire : 
o L’organisme embauche l’intervenant et le met à disposition. 
o Coût facturé sous forme de prestation. 

• En cas d’urgence, une admission exceptionnelle peut être accordée pour 8 jours (enfant) ou 
15 jours (adulte), sans notification préalable. 

Aides et allocations : 

• PCH « volet aides humaines » (enfant et adulte) : financement d’un emploi à domicile. 
• AEEH avec complément : possible pour l’emploi d’un professionnel (Exemple). 
• CAF : renseignez-vous sur les aides possibles (www.mes-allocs.fr). 

Liens utiles 
• Service public - Employeur particulier 
• Services à la personne 
• Annuaire des organismes 
 

 

 

 

Si vous souhaitez obtenir des informations 

supplémentaires, veuillez nous contacter sur 

contact@craif.org ou au 01 49 28 54 20. 

http://www.tamis-autisme.org/
https://www.cesu.urssaf.fr/
https://www.pajemploi.urssaf.fr/
https://blogs.mediapart.fr/jean-vincot/blog/290720/complement-daeeh-et-educateurs
https://www.mes-allocs.fr/guides/aides-sociales/mdph-aide-financiere/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19602
https://www.servicesalapersonne.gouv.fr/
https://www.servicesalapersonne.gouv.fr/beneficier-des-sap/annuaire-des-organismes-de-services-la-personne

